outenir les parents

Un simple geste de

Sol1darite

Lors du déces d’un enfant de 14 ans et moins,

la coopérative ne demandera aucun paiement a la famille
pour ses propres dépenses liées aux funérailles, jusqu’'a concurence de 2 500 §$.

Le programme Solidarite est reserve aux membres de la cooperative.
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